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À QUOI SERT LA CVO ?
Retrouvez sur notre site internet 
le magazine La Lettre B, la revue 
d’actualité des programmes soutenus par
l’Interprofession nationale France Bois Forêt

 

 

Par prélèvement SEPA 

100 % sécurisé

Connectez-vous sur cvo.franceboisforet.fr

DÉCLAREZ
A l’aide de votre n° de contributeur FBF 2 RÉGLEZ

En 6 fois sans frais pour les CVO ≥ 500 €
En cas d’absence de ventes ou de chiffre d’affaires réalisé 
durant l’année écoulée, une déclaration à néant est obligatoire. 

NOTICE 
EXPLICATIVE 
Huit pages d’informations 
pour vous aider à remplir 
votre déclaration annuelle 
et connaître les taux de CVO 
afférents à vos différentes 
activités. 

INTERNET
franceboisforet.fr

Tout savoir sur les informations 
juridiques relatives à la CVO, 
le calendrier, les modalités de 
paiement, dans la rubrique CVO et 
sur la foire aux questions (FAQ).
Et tous les documents déclaratifs 
accessibles et téléchargeables.

TÉLÉPHONE
03 66 88 39 63
(coût d’un appel local)

Un renseignement ou votre de 
n° de contributeur FBF  perdu ?
Une ou un téléopérateur 
à Lille vous répondra du lundi 
au vendredi de 9 h à 18 h.

S’INFORMER
franceboisforet.fr 03 66 88 39 63 gestioncvo@franceboisforet.fr

POUR RECEVOIR VOTRE ATTESTATION 
indiquez votre adresse électronique  

très lisiblement lors de votre déclaration

DES SERVICES POUR DÉCLARER VOTRE CVO
Selon l’arrêté du 17.12.2025. Publication au Journal Officiel le 23.12.2025, les personnes physiques ou morales  

des secteurs d’activités concernés par l’Accord interprofessionnel ont l’obligation de procéder chaque année à leur déclaration.

DATE LIMITE 30 AVRIL 2026
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